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❑  recevoir le catalogue général 2010
❑  Une documentation complète sur les solutions d’accessibilité
❑  Recevoir la visite du commercial pour étudier un projet

Société : ................................................................................................................

Nom :  ............................................................Prénom : ........................................

Adresse : ...............................................................................................................

...............................................................................................................................

CP : ...................................Ville : ...........................................................................

Tél. : ............................................................. Fax : ................................................

Email : ...................................................................................................................

Votre distributeur habituel :  .................................................................................

Ville :  .....................................................................................................................

€

FAAC : une solution pour répondre 
à l’obligation D’ACCESSIBILITÉ 

DES PERSONNES HANDICAPÉES

La

 Réglementation Promotion
Nouveaux KitsLa Solution

FAAC C’EST AUSSI UNE LARGE GAMME répondant à différents 
besoin d’accessibilité : porte piétonne coulissante,

portail battant ou coulissant, motorisations pour volets battants 
et stores : RENSEIGNEZ-VOUS !

 : une solution pour répondre 

Pour plus d’information retournez ce coupon par fax :

01 69 53 60 64
ou par courrier : FAAC NORD

17 rue du Saule Trapu - ZA du Moulin - 91882 MASSY Cedex - tél : 01 69 53 60 60 



>  Que sont que l’accessibilité, la loi R111 
et la loi handicap ?

Rendre accessible à toute personne l’entrée d’un immeuble collectif ou d’un 
lieu public n’est plus seulement une question de bon sens mais un devoir.
La loi R111 et la loi handicap ont été élaborées afi n d’imposer la mise en œuvre 
d’éléments complémentaires ou nécessaires à toute personne en incapacité 
permanente ou temporaire pour se déplacer et accéder librement et en 
sécurité au cadre de vie ainsi qu’à tous les lieux, services, produits et activités.

> Quels bâtiments sont concernés ?

L’Arrêté du 22 mars 2007, articles R. 111-19-21et R. 111-19-24 du code 
de la construction et de l’habitation concerne :

  Les bâtiments d’habitation collectifs neufs qui doivent être accessibles 
(arrêté du 1er août 2006) aux personnes en situation de handicap pour toute 
demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2007.

 L’obligation d’accessibilité porte notamment sur :
 - les circulations communes intérieures et extérieures
 -  l’accès aux bâtiments, les portes et les sas des parties communes

(effort de poussée inférieur à 50 N)
 - une partie des places de stationnement automobile,

  Les bâtiments d’habitation collectifs existants qui devront être rendus 
accessibles à l’occasion de travaux de modifi cation ou d’extension.

La loi du 11 février 2005 dite « la Loi Handicap » concerne :

  Les lieux publics
  Chaque nouvelle construction d’Etablissement Recevant du Public (ERP) ou 

Installation Ouverte au Public (IOP), les habitations collectives et de lieux de 
travail accueillant plus de 20 personnes doivent être accessibles.

 
  Pour les lieux existants, les travaux réalisés dans ces bâtiments doivent 

être l’occasion d’aménagements. Un diagnostic (analyse et devis en vue des 
travaux nécessaires) devra être rendu au plus tard le 1er janvier 2011 pour 
une réalisation avant janvier 2015.

  Par contre le délais d’exécution pour les Préfectures et les Universités est le 
1er janvier 2011.

 L
a Réglementation

Réf : K950BT   
(au lieu de 1957€)

Kit accessibilité pour porte 
battante avec ouverture 

vers l’intérieur

Réf : K950BP 
(au lieu de 1951€)
Kit accessibilité 

pour porte battante avec 
ouverture vers 

l’extérieur€
Promotion

>  La solution FAAC : Les motorisations 950 
pour portes battantes

L’opérateur électromécanique FAAC 950 pour porte battante 
jusqu’à 1,40 m est un système qui allie fonctionnalité, 
esthétisme, silence et fi abilité.
Ses caractéristiques lui procurent puissance et autorisent un 
usage continu. 

 SYSTÈME INTELLIGENT
Le FAAC 950 n’est pas un simple opérateur pour porte 
battante, c’est surtout un système intelligent permettant, 
grâce à une électronique de dernière génération, d’obtenir 
les fonctionnalités suivantes : Mode Nuit, fonction Push & Go 
(ouverture commandée par poussée sur la porte), Coup en 
fermeture, Réglage des vitesses d’ouverture et fermeture, 
temps de pause, Gestion de verrou ... .
L’écran de commande SD Kepper en option, permet de gérer 
un passage mono/bi-directionnel, l’ouverture de 2 portes, une 
ouverture partielle et de faire de la gestion horaire.

 SÉCURITÉ MAXIMALE
Avec le système d’encoder, si la porte rencontre un obstacle, 
le mouvement est immédiatement inversé et au prochain 
cycle, l’opérateur ralentit à l’approche de la zone d’obstacle. 
L’automatisme peut programmer seul sa vitesse et sa force de 
poussée/traction en fonction du poids de la porte. En cas de 
coupure de courant, le système fonctionne comme une simple 
porte manuelle.

 APPLICATIONS MULTIPLES
Quelle que soit la confi guration du site et de la porte, le FAAC 
950 peut opérer en tirant ou en poussant et être installé sur 
le linteau ou directement sur la porte. Son carter au design 
moderne, pouvant intégrer un radar, peut aussi être remplacé 
par un profi lé permettant de capoter 2 opérateurs.

S
O

L
U

T
IO

N
 F

A
A

C

1772
Prix public HT

DEUX 
NOUVEAUX 

KITS
Composition des kits :

1 FAAC 950 BM ouverture et 
fermeture par ressort 

(réf : 105450)
1 Bras à tirer (réf : 390695) 

ou 1 Bras poussant (réf : 390693)
1 Radar à micro-onde BFR2 

(réf : 785180)

Offre valable du 

15 Juin au 31 Août 2010

Clavier SD Kepper 

(hors kit)

jusqu’à 1,40 m est un système qui allie fonctionnalité, 
esthétisme, silence et fi abilité.
Ses caractéristiques lui procurent puissance et autorisent un 

 SYSTÈME INTELLIGENT

grâce à une électronique de dernière génération, d’obtenir 

fermeture, Réglage des vitesses d’ouverture et fermeture, 
temps de pause, Gestion de verrou ... .

La Solution




